AFQHO 

Compte rendu de la réunion AFQHO du 27 novembre 2006 à Paris

Etaient présents : 

· Pascal FORCIOLI, Président de l’AFQHO.

· Annie RIGAUT, Vice-présidente de l’AFQHO, Directrice du GIP-REQUASS

· Christophe GEISLER, Mateda Conseil.

· Alain MIQUEL, Responsable communication AFQHO.

· Sophie KRAWCZYKOWSKI, Responsable qualité, CH Vitry-Le-François.

· Dr Jocelyne BERTRAND-BARAT, Responsable vigilances risques, CHU Bordeaux.

· Jamila
OUMAHI, Ingénieur qualité, CHU Montpellier.

· Dr Alain BRAILLON, Chargé de mission HAS Picardie

· Philippe BAILLOT, Chargé de mission Gip–Requass.

Ordre du jour :

· Tour de table,

· Bilan de la première année de l’AFQHO,

· Perspectives 2007

· Programme d’activités

Tour de table : 

Ce tour de table a permis de constater que les intervenants venaient de plusieurs régions de France.

De plus, ces derniers se distinguent de part la diversité de leurs expériences et de leurs fonctions professionnelles.

Enfin, on aura constaté l’hétérogénéité des établissements d’origine représentés par les membres présents à cette réunion.

Bilan de la première année de l’AFQHO :


Trois groupes ont fonctionné en cette première année d’activité de l’Association Francophone pour la Qualité Hospitalière (AFQHO). Les résultats sont prometteurs mais pas suffisamment avancés pour pouvoir être présentés aux 8èmes Journées Internationales de la Qualité Hospitalières (JIQH).

Le groupe de travail sur le recueil des EPP dans les établissements a été présenté par sa pilote, Jocelyne BERTRAND-BARAT. Elle a envoyé un mail aux adhérents de l’AFQHO et a obtenu un certain nombre de réponses qui sont listés dans un fichier.

Le fait d’avoir listé dans son mail les EPP du CHU du Bordeaux a facilité le retour des établissements sollicités par cette demande.

Elle se propose d’élaborer un document Power Point sur ce sujet et de l’intégrer au site Internet de l’AFQHO.

Josseline BERTRAND-BARAT attire malgré tout l’attention sur le fait que les projets EPP évoluent dans les établissements en fonction de l’entrée de ces derniers dans la V2 et que cette base de données ne doit pas, par conséquent, rester figée.

Aussi, il est utile de procéder à une veille des entrées dans la V2 des établissements afin de rendre cette base de données plus efficiente pour le lecteur qui pourra ainsi y trouver le thème et les coordonnées du pilote d’une EPP.

Sophie KRAWCZYKOWSKI a présenté l’état d’avancement des travaux du groupe sur la Charte Marianne. Elle a envoyé des questionnaires aux adhérents de l’AFQHO les sollicitant pour connaître les actions mises en place dans le cadre de l’accueil du grand public. Il en ressort qu’aucun établissement n’a mis en place la Charte Marianne. D’ailleurs, la plupart d’entre eux n’en connaissent pas l’existence ni l’obligation de la mettre en place au 1er janvier 2006.

Le pilote du troisième groupe, Marielle AUDOUIN, est excusée. Elle a cependant déjà animé trois réunions dans le cadre de son groupe sur le soutien des équipes médicales dans l’EPP.

Annie RIGAUT indique qu’une réunion est prévue entre les réseaux qualité de France qui ont envie d’échanger lors d’une rencontre (CCECQA, REQUA, RéseauSantéQualité et le GIP-REQUASS).

Elle évoque l’existence et l’émergence de multiples réseaux d’ordre départemental et bassins de vie.

Doit-on intégrer les réseaux de santé ? Annie RIGAUT précise que le 22 mars 2007, dans le cadre de France Qualité Public, est organisée une réunion des observatoires territoriaux et que mené conjointement, cette réunion permettrait de connaître les réseaux émergents inconnus à ce jour et donnerait l’opportunité pour France Qualité Publique de faire émerger des observatoires territoriaux. Cette réunion serait donc organisée de façon conjointe 
AFQHO / FQP après accord avec FQP.

D’autre part, suite à une mission au CHU de Rabat dans le cadre de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), le CHU a rédigé une demande officielle pour adhérer à l’AFQHO.

De plus, le 13 octobre 2006, Annie Rigaut s’est rendue à Londres dans le cadre d’une réunion ESQH pour solliciter l’entrée de l’AFQHO dans cette association européenne. Il était convenu auparavant que le Professeur DESCOTTES aurait pour mission la représentation internationale de l’AFQHO. Le Président, Pascal FORCIOLI, a écrit un courrier dans ce sens au Pr DESCOTTES.

Les participants de la réunion du jour sont rassurés de l’activité de l’AFQHO mais regrettent que les travaux n’aient pas pu être présentés aux JIQH, faute d’avancement suffisant.

Perspectives 2007 :


Pour rebondir sur les 8èmes JIQH, il semble opportun que l’AFQHO continue à soutenir les actions concernant l’évaluation du corps médical. 

De ce fait, il serait intéressant de terminer la base de données EPP, mettre en place une journée de communication sur les EPP et terminer les travaux concernant le groupe sur le soutien aux équipes médicales dans l’EPP. Le Président de l’AFQHO, Pascal FORCIOLI, soutient le développement d’actions en faveur des équipes médicales.

Il est convenu en séance que tous les réseaux pouvaient participer aux activités de l’AFQHO et qu’il est important de soutenir leur développement en leur permettant de bénéficier des expériences des autres réseaux.

Devant la non connaissance des établissements de l’obligation de répondre à la Charte Marianne, il est prévu d’organiser une réunion sur ce thème. On pourra solliciter la DGME, FQP et des établissements qui ont mis en place la Charte Marianne.

Deux nouveaux axes de développement sont abordés : le développement durable et les Tableaux de Bord Prospectifs (TBP).


Christophe GEISLER a fait le retour sur une conversation avec Olivier TOMA, directeur de la Clinique Champeau à Béziers, qui est à l’initiative de la création de l’association C2DS (Comité Développement Durable en Santé).

Il propose que Farid BADDACHE, spécialiste du développement durable, fasse le lien entre les deux associations. Les travaux seront présentés lors d’une réunion AFQHO et mis sur le site de l’AFQHO.


Enfin, suite au succès concernant les TBP lors des JIQH, il est décidé en séance de réfléchir sur des Tableaux de Bord Prospectifs basés sur la BSC (Balance ScoreCard) du secteur industriel. Pascal FORCIOLI nous précise qu’actuellement les ARH se donnaient le temps de réfléchir sur des thèmes non obligatoires. De ces critères découlent des objectifs et donc des indicateurs justifiant ainsi l’intérêt et la nécessité de développer un outil tels que les Tableau de Bord Prospectifs.

Il est évoqué que les objectifs des TPB pourraient prendre appui sur les objectifs des pôles et les indicateurs être issus du projet COMPAQH. Nous nous proposons de solliciter la DHOS en ce qui concerne l’aspect T2A et la représentante de COMPAQH pour l’aspect indicateurs

Pour ce faire, Philippe BAILLOT réalisera ce projet dans le cadre de son mémoire de sa 5ème année d’étude mais tout d’abord, un cahier des charges doit être rédigé le plus rapidement possible. 

Gérard PARMENTIER représentera l’AFQHO dans les groupes EFQM (référentiel Européen du management par la qualité) déclinés au secteur santé, travail entrepris préalablement dans le cadre des travaux du MFQ.

Programme d’activités : 


Il s’agissait lors de cette réunion de développer et pérenniser la dynamique de l’AFQHO en proposant un programme d’actions pour l’année 2007 :

· 15 janvier 2007 : mise sur Internet des EPP

· Réunion des EPP telle qu’elle est boostée dans les réseaux ( ?)
· 5 février 2007 (Premier lundi du mois)
· AG annuelle (état d’avancement des groupes EPP, Charte Marianne, aide aux médecins)

· Lancement du groupe sur les TBP (inviter COMPAQH + DHOS) et faire venir une entreprise ayant mis en place les TBP

· Un thème = le circuit des patients ( ?)
· 22 mars 2007 : réunion des réseaux

· Mai 2007 : ESQH à Prague

Au terme de la réunion, le Président, Pascal FORCIOLI, remercie les intervenants de leur présence et de leur participation puis lève cette séance de travail.
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